
ARRANGEMENT ADMINISTRATIF 

ENTRE

LE MINISTÈRE DES RESSOURCES HUMAINES 

ET DU DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES 

ET

LE MINISTÈRE DES AFFAIRES D’OUTRE-MER DE L’INDE 

(THE M INISTRY OF OVERSEAS INDIAN AFFAIRS) 

CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE 

DE L’ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE 

ENTRE LE CANDA ET LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE


